
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 Entre le lundi 14 mars et le vendredi 18 mars 2022 : envoi aux écoles des courriers relatifs à la carte scolaire.  

 
 Du vendredi 8 avril au lundi 25 avril 2022 à 12h : ouverture du serveur de saisie des vœux. 
 
 Dimanche 24 avril 2022 : date limite de retour des demandes de bonification au titre du handicap, ou de la maladie 

grave d’un enfant (cf. 1.B.1.b). 
 
 Dimanche 1er mai 2022 : date limite de retour : 

- des accusés de réception des vœux (sans barème), si modifications ou remarques ; 
- des demandes de bonification au titre du rapprochement de conjoint, de l’autorité parentale conjointe ou du parent 

isolé; 
- des courriers de motivation pour les postes nécessitant une compétence particulière, attribués après entretien ; 

 
 Jeudi 19 mai 2022 : envoi aux intéressés des accusés de réception avec barème initial ; 

 
 Du 19 mai au 2 juin 2022 : phase de sécurisation et de correction des barèmes par la DPE de la DSDEN sur 

sollicitation des enseignants concernés 
 

 Vendredi 3 juin 2022 : envoi aux intéressés des accusés de réception avec barème final 
 
 Vendredi 3 juin 2022 : résultats du mouvement. 
Chaque participant recevra individuellement le résultat de sa demande de mutation dans MVT1D. 
 
 Vendredi 10 juin 2022 : date limite d’opposition à un retour de chaîne (cf 3.A.4.b.1). 

 
 Jeudi 30 juin 2022 : affectation des PE stagiaires, des titulaires de secteur et autres titulaires affectés à 
l’année. 

 
 Jeudi 25 août 2022 : phase d’ajustement.  
 
 Jeudi 1er septembre 2022 : phase d’ajustement final. 
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